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Avis aux termes de l’article 12 Renseignements supplémentaires requis 
pour respecter les modalités 
d’homologation conditionnelle 

 
Nom du produit :      Hercon Disrupt Micro-flake SBW Spruce 

Budworm Mating Disruptant 
Numéro d’homologation :     28695 
No de la demande :    2008-3267 
No de document de l’ARLA :  1971674 
 
Les renseignements énumérés ci-dessous doivent être produits durant la période de validité de 
l’homologation conditionnelle prenant fin le 31 décembre 2011 et présentés à l’Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire au plus tard le 1er septembre 2011, accompagnés des 
CODO précisés. Une réponse partielle aux modalités précisées ne sera pas considérée. 
 
PARTIE 8  COMPORTEMENT ET DEVENIR DES PRODUITS CHIMIQUES 

DANS L’ENVIRONNEMENT 
 
CODO :   8 
Titre :   Comportement et devenir des produits chimiques dans 

l’environnement 
 
Détails :  Le demandeur a fourni des renseignements en guise de données sur le 

devenir des produits chimiques dans l’environnement.  
La demande de dérogation est acceptable sous conditions.  
                  Le demandeur doit fournir tous les renseignements justificatifs avant qu’une 

décision finale sur l’acceptabilité de la demande de dérogation soit prise. 
                   
 
PARTIE 9  ÉCOTOXICOLOGIE 
 
CODO   9 
Titre   Écotoxicité 
 
Détails :  Le demandeur a déposé des demandes de dérogation pour être 

exempté de la production de certaines données en matière d’écotoxicité. 
                   Cette justification est acceptable sous conditions (voir ci-dessous). 
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Le demandeur doit effectuer une étude en laboratoire de l’exposition 
par l’alimentation de l’application commerciale (CODO 9.6.4) pour 
déterminer si les oiseaux consommeraient les microflocons présentés 
comme de la nourriture. Les observations sur la toxicité ou d’autres 
effets sublétaux de l’application commerciale sur les oiseaux doivent 
faire l’objet d’un rapport.  
Si les résultats montrent que les microflocons sont consommés par les 
oiseaux, une étude de contrôle à petite échelle menée dans des 
conditions d’utilisation opérationnelle d’un programme de 
suppression par la phéromone de la tordeuse des bourgeons de 
l’épinette pourrait être exigée.  


